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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Rétrospective annuelle 2020: Crédit et monnaie

Face à la pandémie mondiale de Covid-19, le Conseil fédéral a imposé des mesures
sanitaires strictes, comme par exemple le semi-confinement du printemps 2020. Cette
pandémie et ces mesures ont mis en évidence le rôle prépondérant des banques
comme garant de la stabilité du système économique. Dans un délai record, le Conseil
fédéral, la Banque nationale suisse (BNS), l'Autorité fédérale de surveillance des
marchés financiers (Finma), la Délégation des finances des chambres fédérales et
surtout les banques helvétiques ont mis sur pied un accès facilité à des crédits-relais
pour permettre aux entreprises de traverser la crise économique et financière du
Covid-19. Au 31 juillet 2020, 136'548 demandes pour un montant total de CHF 16.9
milliards ont été déposées. L'enveloppe de CHF 40 milliards, initialement budgétisé, n'a
donc pas été atteinte. Si quelques fraudes ont été signalées, le bilan global de cette
opération de sauvetage est largement positif. Ensuite, dans le cadre du transfert de
cette ordonnance d'urgence dans le droit ordinaire à la fin septembre 2020, de
nombreux objets ont été déposés au Parlement pour adapter certains aspects des
cautionnements solidaires liés au Covid-19. Trois éléments majeurs ont été pris en
compte lors des discussions en chambre: le délai d'amortissement, le taux d'intérêt et
le versement de dividendes.
En lien avec la pandémie de Covid-19, la publication du bénéfice de 2019 de CHF 49
milliards de la BNS, en pleine crise sanitaire et économique, a fortement alimenté les
discussions. La clé de répartition de cette manne financière a été au cœur des débats.
Des voix de plusieurs horizons politiques se sont élevées pour préconiser une
utilisation du bénéfice pour réduire la dette engendrée par la crise du Covid-19.
Néanmoins, l'argument de l'indépendance de la BNS, et l'absence de causalité entre le
bénéfice de 2019 et la crise du Covid-19 qui sévit en 2020 ont contrecarré cette
volonté. 
Finalement, le Covid-19 a également influencé la politique monétaire helvétique. Si les
Etats-Unis ont accusé la Suisse de manipulation des taux de change, la BNS a continué
d'intervenir sur les marchés afin de compenser l'appréciation progressive du Franc
suisse par rapport à l'Euro, induite notamment par la crise économique mondiale du
Covid-19. 

Les évolutions sociétales et technologiques ont également marqué le secteur de la
finance en 2020. Tout d'abord, la médiatisation des thématiques du réchauffement
climatique et de l'environnement a placé la finance durable au coeur de l'agenda
politique. La volonté de positionner la place financière helvétique comme pôle mondial
de référence en terme de finance durable a mené à l'adoption de plusieurs objets et à
la publication du rapport sur le développement durable dans le secteur financier.
Ensuite, le développement de nouvelles technologies financières, et notamment de la
technologie des registres distribués (TRD), a forcé l'adaptation du cadre juridique
helvétique. 

L'année 2020 a été également le théâtre de plusieurs modifications ou révisions de
législations majeures de la finance helvétique. Premièrement, la modification de la loi
sur le blanchiment d'argent (LBA) a été mise en difficulté. Si le Conseil national a refusé
d'entrée en matière, pointant du doigt l'obligation de communiquer pour les avocats et
avocates, le Conseil des Etats a remis le projet sur les rails en biffant cet élément. Il a
rappelé l'importance, pour la Suisse, de s'aligner sur les normes internationales
préconisées par le GAFI. Le débat est en cours. Deuxièmement, la révision partielle de
la loi sur l'échange automatique de renseignements (LEAR) a été adoptée par les deux
chambres. Troisièmement, les dernières divergences sur la révision de la loi sur le
contrat d'assurance (LCA) ont été supprimées. Cette révision a été adoptée par le
Parlement.

En 2020, la légendaire stabilité du secteur bancaire helvétique a été mise à rude
épreuve. En début d'année, la démission du directeur général du Credit Suisse, Tidjane
Thiam, a défrayé la chronique. Les tensions avec le conseil d'administration de la
banque ont été relayées dans la presse. Il a été remplacé par Thomas Gottstein, issu du
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sérail zurichois de la banque. Puis, Sergio Ermotti a annoncé la transmission, d'ici la fin
de l'année 2020, de la direction de la banque UBS à Ralph Hamers. Le bilan de Sergio
Ermotti a été salué par le monde de la finance. Finalement, des rumeurs de fusion entre
le Crédit Suisse et l'UBS ont animé les discussions en fin d'année.

Le Fonds monétaire international (FMI) a été au centre des discussions. La réforme des
Nouveaux accords d'emprunt (NAE) du FMI a été adoptée par les deux chambres. En
parallèle, le Conseil national a validé l'octroi d'une garantie de la BNS et les nouvelles
contributions financières au FMI.

Pour conclure, la thématique crédit et monnaie a largement occupé la presse
helvétique en 2020. D'un côté, la thématique de la politique monétaire a représenté 1
pourcent des articles dans la presse helvétique. Ce chiffre est stable depuis 2017. D'un
autre côté, la thématiques des commerces et services a représenté 6.3 pourcent des
articles dans la presse. Ce chiffre est supérieur aux statistiques de 2019 (4.4%) et 2017
(4.5%), mais identique à la statistique de 2018 (6.2%). Cette augmentation est
principalement à mettre à l'actif sur les crédit-relais Covid-19 qui ont dopé la rédaction
d'articles liés aux banques helvétiques. 1

Rétrospective annuelle 2021 : Crédit et monnaie 

En 2021, le Conseil fédéral, autant que les parlementaires, se sont évertués à renforcer
l’attractivité de la place financière helvétique. Afin de toucher la cible, le Conseil
fédéral a tiré plusieurs flèches. D’abord, le gouvernement a soumis une réforme de
l’impôt anticipé. Cette réforme supprime l’impôt anticipé de 35 pour cent sur le
revenu des intérêts. L’objectif est de dynamiser l’émission d’obligations en Suisse.
Ensuite, la réforme de l’impôt anticipé répond à la volonté, émise en 2009 par le PLR,
de supprimer les droits de timbre sur l’émission sur le capital-propre. L’acceptation de
la réforme de l’impôt anticipé a donc enterré le projet de loi fédérale sur les droits de
timbre. Finalement, la création, par l’intermédiaire de la nouvelle loi sur les placements
collectifs, d’un nouveau type de fonds «Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF), doit
booster également l’attractivité de la place financière helvétique. 

En revanche, ni la majorité des parlementaires, ni le Conseil fédéral, n’ont rajouté la
finance durable, comme corde à l’arc de l’attractivité de la place financière helvétique
en 2021. Alors que de nombreux objets ont été déposés pour examiner une modulation
du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique, pour établir les
opportunités et modalités pour le renforcement de l’information sur la durabilité des
investissements financiers, pour envisager une taxe incitative sur les transactions
financières nuisibles au climat, ou encore pour interdire la distribution de dividendes
ou le rachat d’actions pour les entreprises dont les investissements ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques – ils ont tous été soit rejetés, soit retirés.
D’ailleurs, la politique monétaire de la BNS, en terme de durabilité, a été fortement
critiquée dans la presse. A l’opposé, une motion pour expliciter le devoir fiduciaire
relatif à la prise en compte des risques climatiques et la décision de la FINMA d’obliger
la publication des rapports sur les risques que les changements climatiques font peser
sur l’activité de l’entreprise ont permis de faire quelques pas timides en direction de la
finance durable.

Le secteur bancaire a également été au centre de l’attention. D’un côté, la privatisation
de PostFinance, avec la refonte de la loi sur l’organisation de La Poste (LOP) a fait
couler beaucoup d’encre. Cette modification devrait permettre à PostFinance
d’accorder des hypothèques et crédits. Le Parlement est à l’aube d’un intense débat.
D’un autre côté, la révision partielle de la loi sur les banques (LB) est passée comme
une lettre à la poste au Parlement. 

Comme traditionnellement depuis quelques années, le bénéfice de la BNS, de CHF 21
milliards en 2020, a attisé les convoitises. Des voix ont résonné, sous la Coupole
fédérale, pour renforcer la générosité de la BNS, face à la crise économique et
financière du Covid-19. Ces voix se sont notamment appuyées sur le bénéfice généré
par la BNS grâce au levier des intérêts négatifs. Cette année, ces voix ont connu un
écho certain. Une nouvelle clé de répartition pour les cantons et la Confédération a été
validée, et la volonté d’utiliser le bénéfice de la BNS pour renflouer l’AVS a été
considérée. Par contre, la proposition du canton du Jura d’utiliser ce bénéfice pour
dynamiser la stratégie énergétique 2050 a été balayée. 
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Sans faire trembler les murs du Parlement, la thématique d’une assurance suisse
contre les tremblements de terre s’est à nouveau imposée sur l’agenda parlementaire.
La proposition, de la Commission de l’environnement, de l’aménagement, du territoire
et de l’énergie du Conseil des États (CEATE-CE) d’instaurer une assurance avec un
système d’engagements conditionnels a fissuré les certitudes parlementaires. En effet,
alors qu’une motion et une initiative cantonale, pour la création d’une assurance
tremblement de terre obligatoire, ont été rejetées par le Parlement, la proposition de la
CEATE-CE a séduit les parlementaires.

Pour finir, dans les détails, le Parlement a adopté la loi sur le blanchiment d’argent
(LBA). Il s’agit d’une version édulcorée car les avocats, notaires et fiduciaires ne seront
pas assujettis à la LBA. Pour sa part, la BNS a mis en exergue l’explosion des risques de
capacité financière sur les marchés hypothécaires et immobiliers. 

Dans la presse helvétique, la politique monétaire, les banques, la bourse et les
assurances privées n'ont représenté, en moyenne, qu'environ 6 pour cent des articles
de presse liés à la politique helvétique. Aucune évolution notoire, en comparaison avec
les années précédentes, n'est à signaler (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en
annexe). 2

Nationalbank

In der Differenzbereinigung gab der Ständerat bei der Wahlvorbereitung für das
Direktorium nach. Beim Einbezug der Postkontoguthaben zu den Mindestreserven
beharrten beide Kammern auf ihren Entscheiden. Die Einigungskonferenz verhalf
schliesslich der vom Bundesrat und vom Nationalrat vertretenen Ansicht zum
Durchbruch und strich die Postkontoguthaben aus der Liste der für die
Mindestreserven anrechenbaren Mittel. In der Schlussabstimmung passierte das
revidierte Nationalbankgesetz den Ständerat mit 39 zu 5 Stimmen; im Nationalrat, wo
eine knappe Mehrheit der SP und die geschlossene GP dagegen votiert hatten, lautete
das Ergebnis 142 zu 37. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2003
HANS HIRTER

Banken

Per 1. September 2015 wurde die Postfinance als fünftes Bankinstitut (nach UBS, CS,
ZKB, Raiffeisen) von der SNB als systemrelevant eingestuft. Begründet wurde dieser
Schritt mit der derart starken Stellung der Postfinance im Einlagengeschäft und im
Zahlungsverkehr, dass im Falle eines Konkurses der Postfinance grosse
volkswirtschaftliche Schäden entstehen würden. Als Folge ihrer Systemrelevanz muss
die Postfinance strengere Vorgaben erfüllen, etwa im Bereich des Eigenkapitals. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.09.2015
NICO DÜRRENMATT

Der Postfinance, eine Tochtergesellschaft der Schweizerischen Post, sollte es gemäss
einer Motion von Ständerat Zanetti (sp, SO) erlaubt werden, Kredite und Hypotheken zu
vergeben - so wie anderen Bankinstituten. Zur Begründung seines Vorstosses nahm der
Motionär Bezug auf einen Bericht des Bundesrates von 2009, in dem die Absicht
geäussert worden war, sowohl Vorteile, von der die Post profitierte, als auch Nachteile
zu Lasten der Schweizerischen Post zu beseitigen und so "gleich lange Spiesse zu
schaffen". Zanetti war der Ansicht, dass das Verbot der Kredit- und
Hypothekenvergabe gegen die Postfinance diesem Grundsatz widerspreche, indem es
dem Unternehmen zahlreiche Wettbewerbsnachteile gegenüber anderen
Bankinstituten auferlege. So sei die Postfinance aufgrund des Verbots, Kredite zu
vergeben, vermehrt gezwungen, Geld bei der Nationalbank zu hinterlegen, was im
gegenwärtigen Negativzinsumfeld mit hohen Kosten verbunden sei. Zudem werde das
Unternehmen dazu gedrängt, mehr ausländische Anlagen zu tätigen, was zum einen das
Risiko erhöhe und zum anderen aus gesamtwirtschaftlicher Perspektive nicht sinnvoll
sei. Insgesamt erhoffte sich der Motionär durch Umsetzung seines Vorstosses einen
stärkeren Wettbewerb, geringere volkswirtschaftliche Risiken und einen erhöhten
Kundennutzen. 
Der Bundesrat allerdings erachtete das Risiko ausländischer Anlagen als geringer als
eine allfällige Vergabe von Krediten und Hypotheken durch die Postfinance in der
Schweiz. Zudem war er der Ansicht, dass der Markt für Kredite und Hypotheken in der
Schweiz ausreichend ist. Aus diesen Gründen beantragte die Landesregierung die
Ablehnung der Motion. 

MOTION
DATUM: 17.12.2015
NICO DÜRRENMATT
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Der Urheber des Vorstosses konnte sich für die Botschaft des Bundesrates nicht
erwärmen. Er bemängelte, der Bundesrat habe es versäumt, auf die von ihm
aufgeworfenen Fragen der Systemrelevanz der Postfinance und des
Negativzinsumfeldes, unter dem das Unternehmen überproportional zu leiden habe, in
ausreichendem Masse einzugehen. Deshalb beantragte er der kleinen Kammer mittels
Ordnungsantrag, seine Motion zur Vorprüfung der entsprechenden Kommission
zurückzuweisen und so eine Debatte zu den angesprochenen Punkten zu ermöglichen.
Diesem Begehren stimmte der Ständerat zu. 5

Im September 2016 zog SP-Ständerat Roberto Zanetti (sp, SO) seine Motion für die
Aufhebung des Verbots der Kredit- und Hypothekenvergabe gegen die Postfinance
zurück. Die KVF-SR hatte zuvor deren Ablehnung beantragt. Sie war der Ansicht, dass
keine Kreditklemme bestehe und die geforderte Änderung eine faktische Staatsgarantie
für die Postfinance darstelle, was für den Bund und die Steuerzahlenden ein unnötiges
Risiko schaffe. 6

MOTION
DATUM: 19.09.2016
CATALINA SCHMID

La Commission de politique extérieure du Conseil national (CPE-CN) a déposé une
motion pour garantir un accès aux services bancaires Postfinance pour les Suisses de
l'étranger. Il s'aligne ainsi sur les recommandations du Conseil des Suisses de l'étranger
(CSE). Cette modification des bases légales de Postfinance permettrait, selon la CPE-
CN, de réduire les entraves à la mobilité internationale. En effet, les Suisses de
l'étranger sont souvent contraints de maintenir une relation bancaire en Suisse afin, par
exemple, de contracter une assurance-maladie ou encore de gérer des biens
immobiliers. Ainsi, étant donné que la Confédération se positionne comme
l'actionnaire majoritaire de La Poste Suisse SA, la commission estime que Postfinance
devrait garantir, en contrepartie, une prestation bancaire, avec des conditions
adéquates, aux citoyens de l'étranger. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la
motion. Il considère que l'objet porte atteinte, non seulement à la liberté économique
des banques, mais aussi à l'équité concurrentielle. De plus, il estime qu'une telle
démarche réduit la crédibilité des banques helvétiques et renforce les risques. Au final,
le Conseil national s'est rangé massivement derrière sa commission. Il a adopté la
motion par 178 oui contre 4 non et 7 abstentions. 7

MOTION
DATUM: 11.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

PostFinance a annoncé que 500 postes seraient supprimés d'ici à 2020. Une telle
annonce a secoué la population helvétique. Afin de se justifier, PostFinance a
mentionné l'âpreté du marché bancaire, la numérisation, les taux d'intérêts négatifs de
la Banque nationale suisse (BNS) et l'impossibilité de réaliser du crédit hypothécaire.
Des discussions ont été entamées avec les employés. Le verdict tombera fin août. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A l’opposé de sa chambre sœur, le Conseil des États a nettement rejeté la motion de la
CPE-CN, pour une garantie d'accès à une relation bancaire pour les Suisses de
l'étranger, par 30 voix contre 9 et 4 absentions. La commission de politique extérieure
du Conseil national avait déposé une motion pour que la Postfinance garantisse un
accès à une relation bancaire pour les Suisses de l’étranger. La chambre s’oppose
ainsi à la volonté de la majorité de sa commission de politique extérieure (CPE-CE) qui
recommandait l’adoption de l’objet. Les arguments qui pointaient du doigt l’entrave à la
liberté économique et l’atteinte à l’équité concurrentielle bancaire ont fait mouche.
Ainsi, si la chambre a considéré qu’il existait une inégalité pour les Suisses de l’étranger
qui souhaitaient ou devaient maintenir une relation bancaire en Suisse, elle a estimé
que la solution avancée n’était pas optimale. 9

MOTION
DATUM: 13.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite des échecs répétés au Parlement, les Suisses de l’étranger semblent décidés
à porter plainte contre PostFinance pour discrimination au niveau des frais bancaires.
Comme exemple, il est possible de citer un accès limité, notamment aux cartes de
crédit ou aux hypothèques, et des frais supplémentaires sur la tenue d’une relation
bancaire. Le Congrès des Suisses de l’étranger, qui se tiendra en août 2019 à Montreux,
décidera du dépôt de la plainte pour discrimination. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.01.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Etant donné les faibles taux d'intérêts, le rendement de PostFinance – filiale de La
Poste détenue à 100% par la Confédération – diminue depuis 2008. Afin de contrer la
baisse de valeur de l'entreprise, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de
révision de la loi sur l'organisation de la Poste (LOP). Ce projet prévoit notamment un
accès au marché des hypothèques et des crédits, ainsi qu'une privatisation partielle et
progressive de PostFinance. Selon le Conseil fédéral, l'accès au marché des crédits et
des hypothèques devraient renforcer la concurrence et être bénéfique aux clients. De
plus, il précise qu'un tel accès est cohérent car PostFinance possède de nombreuses
PME comme clients, et que 16'400 demandes de crédits-relais lui ont été adressées
durant la crise du Covid-19. A l'opposé, les banques cantonales, la Raiffeisen ou encore
l'Union Suisse des Arts et Métiers (USAM) s'interrogent sur cette proposition qui vient
bousculer un marché qui fonctionne. Au final, il est certain qu'un tel accès risque
d'aviver de nombreuses tensions sur le marché des crédits et des hypothèques. Ce
sujet a déjà été abordé à plusieurs reprises au Parlement notamment à travers les
motions 18.3161 et 15.3892. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'éviter une distorsion de la concurrence induite par une garantie implicite de
l'Etat, le groupe Vert'libéral a déposé une motion qui vise la privatisation de
Postfinance. Selon le parti, une privatisation permettrait, d'un côté, de rétablir une
concurrence libre et efficace, et d'un autre côté, d'autoriser Postfinance à accorder
des crédits et des hypothèques. 
Le Conseil fédéral a précisé qu'un débat de fond serait mené avec le DETEC, le DFF et la
Poste pour dessiner le futur de la Poste – et de Postfinance particulièrement. Il a par
conséquent recommandé de rejeter la motion tant que ce débat ne serait pas mené.
L'objet a été classé car il n'a pas été analysé dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Barbara Schaffner (pvl, ZH) questionne le mandat de service universel de la Poste dans
le domaine des services de paiement. Elle demande donc au Conseil fédéral d'établir
un rapport sur ce mandat et de présenter les adaptations nécessaires le cas échéant. 
Le Conseil fédéral a accueilli favorablement le postulat. Il s'interroge notamment sur la
compatibilité d'une renonciation au mandat de service universel avec l'art. 92 al. 2 de la
Constitution fédérale. Cet article indique qu'un service postal, et donc un service
universel en matière de services de paiement, suffisant et à des prix raisonnables doit
être assuré. 
Le postulat a été adopté tacitement par la chambre haute. 12

POSTULAT
DATUM: 18.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de la procédure de consultation entamée en juin 2020, le Conseil fédéral
estime que l'accès de PostFinance aux marchés des crédits et des hypothèques n'est
possible qu'en cas de privatisation de PostFinance. En effet, les défis majeurs
rencontrés par La Poste, avec notamment une perte de profits, obligent une refonte de
la loi sur l'organisation de La Poste. Dans cette optique, un transfert du contrôle de
PostFinance vers le privé permettrait à PostFinance de devenir une banque
commerciale et de générer des recettes supplémentaires pour financer le service
universel de La Poste. Selon le Conseil fédéral, un pas dans cette direction est
indispensable afin de garantir la constitutionnalité, la neutralité concurrentielle et la
stabilité des marchés financiers. 
Cette proposition a été accueillie froidement par la gauche qui plaide pour un service
public fort. Le Parti socialiste a également indiqué qu'en cas de transformation de
PostFinance, il plaiderait pour une banque du climat au service du bien commun. Le
scepticisme de la gauche a gagné également certains acteurs, dont l'Union des Arts et
Métiers (USAM), qui estiment que le marché des hypothèques et des crédits est déjà
saturé. En outre, d'autres acteurs ont estimé que cette privatisation n'en était pas une
car le Conseil fédéral devrait fournir les fonds propres afin de transformer PostFinance
en établissement «too-big-too-fail». 
Du côté des banques, et notamment de celles actives sur le marché des crédits et des
hypothèques, il a été précisé que l'accès de PostFinance à ces marchés devait
absolument entraîner une privatisation complète afin de garantir une concurrence
loyale. Au final, cette proposition sera au programme du Parlement lors du débat sur la
révision partielle de la loi sur l'organisation de La Poste. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Martin Bäumle (pvl, ZH) charge le Conseil fédéral d'entamer les procédures de
privatisation de PostFinance. Cette privatisation permettrait, selon le député, de
supprimer les distorsions de la concurrence sur le marché bancaire et dans les
entreprises publiques, et de permettre à PostFinance d'octroyer des crédits et des
hypothèques. Des solutions pour le mandat de service universel de PostFinance,
notamment pour les prestations de versements, paiements et virements, devront être
trouvées le cas échéant. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. 
En chambre, la motion a été rejetée in extremis par 96 voix contre 91. La gauche (37
voix PS; 30 voix Verts) a reçu le soutien de 24 voix du Groupe du Centre et de 5 voix
dissidentes de l'UDC. Au final, les voix dissidentes de l'UDC ont fait pencher la balance
vers le rejet de la motion. 14

MOTION
DATUM: 17.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral soumet au Parlement une révision partielle de la loi sur
l'organisation de la Poste (LOP). Cette modification a pour objectif d'offrir la possibilité
à PostFinance d'accorder des hypothèques et des crédits en toute autonomie. La
privatisation de PostFinance est une réponse à la baisse de sa capacité de rendement.
Selon le Conseil fédéral, cette baisse de capacité, induite par la baisse des taux
d'intérêts, met en danger son mandat légal de service universel en matière de trafic de
paiements. La révision partielle de la LOP prolonge également plusieurs interventions
parlementaires. 
En outre, la séparation de PostFinance du groupe Poste et son implémentation en tant
que banque d'importance systémique soumis à la législation too big to fail (TBTF) force
la Confédération à combler, sur une période limitée, le découvert résiduel de fonds
propres. Le Conseil fédéral demande donc au Parlement de valider un crédit
d'engagement de CHF 1.7 milliards.
La privatisation de PostFinance a reçu un accueil mitigé. Si l'Union suisse des arts et
des métiers (USAM) et l'Union syndicale suisse (USS) ont fustigé une attaque contre le
service public, Syndicom a déjà brandi la menace du référendum. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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